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Edito  
Chers élus, chers partenaires, chers collaborateurs, 

 
L’URHAJ a le plaisir de vous adresser sa huitième lettre d’information Habitat Jeunes Normandie. 

 
Ce numéro est consacré aux actualités phares qui ont marqué le dernier trimestre 2019 et les premières semaines de 
2020. 
 
N'hésitez pas à partager ces informations avec vos interlocuteurs et avec tout professionnel de l'habitat et de la 
jeunesse. 
 
Bonne lecture ! 

L’équipe de l’URHAJ Normandie  
 
 

La vie du réseau 
 

 
Un appui aux politiques   

 
Le travail mené au cours des derniers mois a permis à l’URHAJ de se manifester sur 
des territoires nouveaux et de se rendre visible auprès de territoires ou de 
partenaires parfois éloignés de nos champs d’actions principaux.  
 
Ainsi, en prenant part à la ‘Stratégie de prévention et lutte contre la pauvreté’ et 
en intégrant différents groupes de travail et lieux de réflexion mis en œuvre par les 
partenaires institutionnels ou associatifs, nous avons contribué, conformément à 
notre mission d’appui aux politiques publiques, à mieux appréhender les 
problématiques spécifiques à cette jeunesse. L’URHAJ s’est attachée à réfléchir 
aux thèmes du logement bien entendu, et de l’accès aux droits et aux services 
sociaux. 
 
Afin de consolider nos partenariats, l’URHAJ s’est rapprochée de la Caisse 
d’Allocations Familiale de Seine-Maritime. Dans une volonté commune de mieux 
connaitre « qualitativement » et mieux accompagner les jeunes seinomarins, nous 
avons œuvré entre octobre et décembre dernier au recueil de l’expression et des 
besoins des publics jeunes. La restitution de ces travaux aura lieu courant juin. 
 
Enfin, la signature d’une convention pluriannuelle d’objectifs et de financements 
avec quatre Caisses d’Allocations Familiales de Normandie (14 ; 27 ; 50 et 61) 
concoure permet notre reconnaissance d’acteur spécialiste de l’habitat des 
jeunes sur l’ensemble du territoire et auprès des multiples partenaires. 

 
 
 

Bien plus que du logement 



 

 
Le développement territorial 

 
 
 
 

Restitution de l’étude territoriale menée dans le Sud Manche 
 

A l’été 2019, la Communauté d’Agglomération Mont Saint-Michel Normandie a sollicité l’union 
pour les accompagner dans la réalisation d’une étude territoriale sur le nouveau périmètre 
intercommunal (97 communes et plus de 90 000 habitants). 

 
Une analyse statistique exhaustive des données socio-économiques du territoire et la rencontre 
des différents acteurs locaux (partenaires, élus et entreprises) a permis d’identifier des besoins, 
malgré l’implantation d’une offre Habitat Jeunes déjà efficiente et maillée. 

 
 

L’étude, qui a mobilisé vingt-cinq journées complètes du chargé de mission, a été restituée à l’automne dernier à 
Avranches.  M. David NICOLAS, Président de la CA et Maire d'Avranches, l'ensemble des Vice-Présidents ainsi que les 
partenaires locaux.  
 
L'enjeu de la présente étude consistait à dresser un panorama de l'offre existante, à quantifier et localiser les besoins 
et à proposer le déploiement de solutions adaptées en fonction des spécificités du territoire. Trois scénarios 
hypothétiques ont été développés pour analyser la manière la plus optimale de construire durablement et dans les 
meilleures conditions un ou plusieurs projets de développement. Les échanges ont soulevé quelques interrogations et 
remarques quant à la mise en œuvre des scénarios envisagés. Il appartiendra désormais à la collectivité de poursuivre 
la réflexion engagée. 
 

Restitution de l'étude d'opportunité menée à Cérences 
 
En 2019, la commune de Cérences (Communauté de Communes de 
Granville Terre et Mer) prévoyait de lancer une démarche d'étude 
sur la question du logement des jeunes suite à l'acquisition de deux 
bâtiments à fort potentiel (ancien bureau de Poste et presbytère) et 
au constat d'une activité économique pourvoyeuse d'emplois. 
 
Dans ce contexte, l'URHAJ Normandie fut missionnée pour réaliser une étude d'opportunité relative au logement et à 
l'hébergement des 16-30 ans, notamment ceux en mobilité professionnelle.  
 
Malgré une offre déjà efficiente et diversifiée sur le territoire intercommunal et dans la perspective d'un maillage 
territorial optimal, l'analyse fait état de besoins notables. La mise en œuvre d'une antenne FJT (qui pourrait être reliée 
aux résidences de la ville de Granville), d'une gestion locative par le CLLAJ de Granvile Terre et Mer et d'un parc privé 
communal sont autant de scénarios de développement adaptés au territoire d'étude. Quelles que soient les 
modalités de gestion retenues par la collectivité, l'URHAJ recommande la mobilisation d'une équipe salariée 
spécialisée pour accompagner les futurs résidents dans leur parcours résidentiel et dans le processus de socialisation. 
 
Les résultats ont été présenté en comité de pilotage le mardi 07 février 2020 devant Monsieur Jean-Paul PAYEN, Maire 
de Cérences, Monsieur Patrick BOUCHARD, adjoint au Maire, Delphine DESMARS, Présidente du CLLAJ de Granville 
Terre et Mer et certains administrateurs de l'URHAJ Normandie.  

 
 
 

 
 
 
 

 
 

  



 

 
Le développement territorial 

 
 

Une étude à venir… Luc sur Mer  
 

Depuis quelques semaines, un nouveau projet d’analyse poursuit l’ambition du réseau Habitat Jeunes de mailler les 
territoires, notamment grâce au développement d’une offre adaptée à son environnement et à ses problématiques. 
Dans une perspective d’attractivité visant à attirer et à accueillir de manière adaptée un public de travailleurs 
saisonniers, il pourrait agir comme un véritable levier de développement local pour cette commune côtière. 

 
 
 

L’animation du réseau 
 

 
 

« L’Habit(at) ne fait pas le moine…mais il y contribue »  
 
 

Poursuivre la dynamique d’implication des adhérents et des jeunes dans un 
évènement à l’échelle départementale est une des ambitions de l’union. Afin de 
développer son action à destination des résidents, l’URHAJ est allée à la rencontre de 
l’association ‘La Cravate Solidaire’ située à Caen. 

Échanges, rencontres et volonté commune ont permis à l’idée de prendre forme : accompagner de manière plus 
adaptée et personnalisée les jeunes vers l’emploi. Le projet ‘L’Habit(at) ne fait pas le moine…mais il y contribue’ 
débutera dans les semaines à venir.  

Les objectifs sont pluriels : découvrir des techniques de recherches d’emploi, acquérir les codes esthétiques nécessaires 
à l’insertion professionnelle, favoriser l’échange entre les résidents des différentes résidences du territoire, proposer une 
activité́ ludique tout en développant la confiance du jeune et le regard sur soi.  

Les résidences d’Hérouville Saint Clair et de Falaise seront les premiers à mettre en œuvre ces activités. Le Comité local 
pour le logement autonome des jeunes de Coutances a également montré son intérêt pour ce projet. 

L’URHAJ coordonne ainsi des rencontres dédiées à̀ l’insertion professionnelle à destination des jeunes. Ces animations 
sont destinées à tous les jeunes des résidences calvadosiennes adhérentes et non adhérentes. Elles pourront être 
dupliquées sur le territoire de la Manche et de l’Orne si elles reçoivent le succès escompté.  

 

La CASE: outil de partage, de mutualisation et de veille 
 
 
Régulièrement et sur proposition de nos chargés de mission, les 
animateurs socio-éducatifs du réseau se retrouve dans le 
cadre de ‘Commission d’Animation Socio-Éducative’ ou 
CASE. Missionnée pour animer ces instances, l’URHAJ propose 
un point sur les évolutions légales et/ou des pratiques 
professionnelles. Véritables moments d’échange, ils sont aussi 
le lieu idéal pour diffuser des informations collectives ou 
rencontrer de nouveaux partenaires.  
 

Cette étude s'inscrit dans l'application de la loi du 28 
décembre 2016, dite « Loi Montagne », qui prévoit que 
toute commune touristique doit conclure avec l'état une 
convention pour le logement des travailleurs saisonniers. 
Cette dernière comprend a minima un diagnostic des 
besoins et le cas échéant, des objectifs et actions à 
mettre en œuvre pour y apporter des réponses adaptées, 
dans un délai de trois ans. 



 

 
• Le volontariat des jeunes à l’international L’association AVRIL, relais pour la 

Manche du dispositif du Service Volontaire Européen, est venue présenter un outil 

permettant aux équipes en place de travailler sur la mixité culturelle et les potentialités 

offertes par l’engagement en Europe ou à l’international. Cette rencontre, 

complémentaire aux dispositifs proposés par les collectivités, a permis de manière 

ludique d’aborder les différences. 

 
Les Dispositifs d’aide aux salariés intérimaires Forte de la connaissance des publics 

accueillis dans le réseau et notamment des profils des jeunes, l’URHAJ a convié le FASTT à 

l’une de ces CASE. L’idée était de présenter cet acteur, souvent méconnu, qui 

accompagne et soutient les salariés intérimaires, en proposant des aides, des services, 

des solutions pour faciliter leur vie quotidienne et sécuriser la vie professionnelle. Logement, santé, prévention, mobilité, 

budget, famille, social, le FASTT est la plateforme d’animation de la politique sociale au bénéfice des intérimaires.  
 

Veille juridique et accueil des jeunes majeurs isolés Suite à l’évaluation des 

besoins de formation ou d’informations réalisée auprès des professionnels du réseau, 

Madame Delphine PENHOET-LEVIS, mandataire à la protection des majeurs exerçant 

à titre individuel et intervenante à L’Institut Régional du Travail Social (IRTS) Normandie 

Caen, a rencontré les animateurs des résidences normandes.  

L’intérêt pour l’accompagnement juridique des jeunes majeurs et la qualité de 

l’intervention ont permis un temps de présentation enrichissant. Les échanges autour de situations concrètes ont permis 

à chacun de se questionner, de s’informer en étant au plus près des problématiques de jeunes, parfois en situation de 

grande vulnérabilité. 
 

 
 
Save the Date 

 
 
 

La prochaine Assemblée Générale Ordinaire de l’Union Régionale pour l’Habitat 

des Jeunes aura lieu  

 

Mardi 2 juin, de 14h00 à 16h00 
au Foyer Horizons Habitat Jeunes, 

3 avenue de la Valeuse 
à Hérouville-St-Clair. 

 
 
L’occasion de se rencontrer et d’évoquer le bilan des activités de l’URHAJ.  
 
 
 
 
 
.



 

L’Association Jeunesse et Vie (AJV), Eure 

Zoom sur… 
Adhérente à l’URHAJ depuis le printemps 2019.  

 
 
Plus de 60 ans d’existence 
 
Cette association implantée historiquement à Vernon est née de la 
volonté d’accueillir des jeunes filles sur cette même commune. Elle 
se donnait en 1958, lors de sa création, pour objet « la création, le 
développement, la propagation et le soutien d’œuvres d’éducation 
populaire, morale et physique, d’organisation des loisirs, de défense 
des intérêts matériels et moraux des œuvres. ».  
Depuis, elle n’a de cesse de développer ses actions notamment par 
la création de résidences et de services de proximité comme ses 
épicerie et salon de coiffure solidaires, ses comités locaux pour le 
logement autonome des jeunes, ses points d’informations jeunesse 
par exemple. 
 
 

 
 
 
 

 
 
 
 
L’individu au centre du projet 
 
JEUNESSE ET VIE place l’individu au centre de son projet. Elle rassemble 
des femmes et des hommes affirmant leur volonté d’agir pour l’insertion 
et l’autonomie des mineurs, des jeunes et des adultes. 
 
JEUNESSE ET VIE se réfère dans son action : 
ë aux valeurs de l’éducation populaire. 
ë à la tradition humaniste porteuse des valeurs de respect de la 

personne, de solidarité et de tolérance entre individus. 
ë à une volonté d’ouverture à tous, de mixité et de brassage 

social. 
ë aux règles de l’économie sociale et solidaire, à but non lucratif. 

 
Elle affirme son engagement dans le développement local de projets 
sociaux, économiques et d’aménagements du territoire, plus 
particulièrement ceux liés à l’habitat.  
 
Des moyens humains… 
 
Pour mener à bien ses missions et ambitions, l’association portée par le 
Conseil d’Administration, s’appuie sur des membres actifs mais 
également sur une équipe de professionnels.  
 
Parmi les membres actifs, une quinzaine agit bénévolement sur les 
dispositifs que sont l’Épicerie Solidaire et le Salon de coiffure.  
Les équipes salariées - équipes de direction, socio-éducatives, 
gestionnaires, veilleurs, maintenance, administratifs et comptable 
veillent à apporter les réponses nécessaires au besoin des publics sur le 
territoire de l’Eure. 
 
…et engagés 
 
Au cours de l’année passée, les Points Info Jeunesse de l’association 
jeunesse et Vie ont organisé des chantiers bénévoles. Véritables leviers 
pour l’insertion dans la vie citoyenne, sociale et professionnelle des 
jeunes en difficultés, ces chantiers sont le fruit de partenariats forts. Ils 
sont également le reflet de l’engagement de Jeunesse et Vie dans 
l’environnement et la valorisation de son territoire d’implantation.  
 

Pour plus d’informations, contactez l’AJV27, rendez-vous 
sur le site ajv27.com. 

 
 

 
 
 

 
Avec le soutien de :  

 
CAF de la Manche, Calvados, Orne et Eure  
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URHAJ 
Normandie 

  
Espace Robert Schuman - 3 place de l’Europe 

14200 Hérouville Saint-Clair 
 
normandie@unhaj.org 
 
02 31 53 75 00 
 
www.habitat-jeunes-normandie.fr 


